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ARRANGEMENT LOCAUX N�GOCI�S ET AGR��S

EN VERTU DE L’ARTICLE 9-6.00 DE

L’ENTENTE NATIONALE
ENTRE

LA COMMISSION SCOLAIRE DES D�COUVREURS
ET

LE SYNDICAT DE L’ENSEIGNEMENT DES DEUX RIVES (CSQ)

5-14.02 G) CONG�S SP�CIAUX 

La commission et le syndicat conviennent que les 3 jours de travail 
pr�vus au paragraphe G) de la clause 5-14.02 de l’entente 
nationale peuvent �tre utilis�s pour les raisons suivantes : 

a) tout �v�nement de force majeure (d�sastre, feu, inondation, etc.) 
qui oblige l’enseignante ou l’enseignant � s’absenter de son travail; 

b) la maladie grave n�cessitant une hospitalisation d’urgence de sa 
conjointe ou de son conjoint, ses enfants, ses parents, ses fr�res et 
soeurs, si attest� par un certificat �mis par une ou un professionnel 
de la sant�; 

c) la prise d’habit, l’ordination, les vœ ux perp�tuels, de son p�re, sa 
m�re, fr�re ou sœ ur de l’enseignante ou de l’enseignant ou de la 
conjointe ou du conjoint : le jour de l’�v�nement; 

d) pr�sence de l’enseignante ou de l’enseignant � la cour pour son 
divorce ou sa s�paration l�gale : le jour de l’�v�nement; 

e) la c�r�monie religieuse de son enfant, en autant que l’enseignante 
ou l’enseignant accompagne son enfant : le jour de l’�v�nement; 

f) le d�c�s d’un oncle, d’une tante, d’un neveu, d’une ni�ce ou d’une 
personne � charge : le jour des fun�railles, en autant que 
l’enseignante ou l’enseignant assiste aux fun�railles; 

g) visite m�dicale pour laquelle l’enseignante ou l’enseignant 
accompagne son enfant, sa conjointe ou son conjoint, ses parents 
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durant son temps de travail chez une ou un m�decin sp�cialiste, � 
l’exclusion du m�decin de m�decine de famille, de m�decine 
communautaire, de m�decine d’urgence, de m�decine d’urgence 
p�diatrique, de m�decine de l’adolescence ou de m�decine du 
travail, si attest� par un certificat �mis par le sp�cialiste rencontr� et 
si les exigences du syst�me de sant� n�cessitent la pr�sence
de l’enseignante ou l’enseignant: maximum une demi-journ�e par 
�v�nement � moins que l’enseignante ou l’enseignant justifie 
qu’une p�riode plus longue �tait requise et � la condition que 
l’enseignante ou l’enseignant ait �puis� sa banque de cong�s de 
maladie cr�dit�s en vertu du paragraphe A de la clause 5-10.36 de 
l’entente nationale.

h) visite m�dicale de l’enseignante ou l’enseignant chez une 
professionnelle ou un professionnel de la sant� et ce, � la condition 
que la personne ait �puis� sa banque de cong�s de maladie 
cr�dit�s en vertu du paragraphe A) de la clause 5-10.36 de 
l’entente nationale : maximum une demi-journ�e; 

i) lorsque l’enseignante ou l’enseignant est requis par le minist�re de 
la Citoyennet� et Immigration Canada pour acqu�rir sa citoyennet�
: le jour de l’�v�nement; 

j) � l’occasion de la s�cularisation de l’enseignante ou l’enseignant : 
le jour de l’�v�nement; 

k) pr�sence de l’enseignante ou l’enseignant dans une cause la ou le 
concernant devant une instance administrative, judiciaire ou quasi-
judiciaire, � l’exclusion des activit�s commerciales ou immobili�res 
la ou le concernant : une demi-journ�e; 

l) affaires relatives au d�c�s de sa conjointe ou son conjoint ou de 
son enfant ou lorsque l’enseignante ou l’enseignant est d�sign� 
comme ex�cutrice ou ex�cuteur testamentaire : maximum 1 
journ�e; 

m) le bapt�me ou l’enregistrement civil de son enfant: le jour de 
l’�v�nement; 

n) le mariage de son beau-p�re, de sa belle-m�re, de son beau-fr�re 
ou de sa belle-sœur : le jour de l’�v�nement; 

o) un accident d’automobile ne rendant pas l’enseignante ou 
l’enseignant invalide au sens de la clause 5-10.03 de l’entente 
nationale mais l’emp�chant de se rendre au travail : une demi-
journ�e par accident; 
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p) intemp�ries rendant l’enseignante ou l’enseignant incapable de se 
rendre au travail en raison de la fermeture de routes d�cr�t�e par 
l’autorit� comp�tente quand les �tablissements de la commission 
demeurent ouverts : la dur�e de l’absence ne vaut que pour la 
dur�e de la fermeture et l’enseignante ou l’enseignant fournit les 
pi�ces justificatives �mises par l’autorit� qui a d�cr�t� la fermeture; 

q) la commission peut aussi permettre � une enseignante ou un 
enseignant de s’absenter sans perte de traitement pour tout autre 
motif non pr�vu � la pr�sente clause et qu’elle juge valable. 

Cependant, sur demande �crite faite par la commission � l’enseignant ou 
l’enseignant qui s’est absent� en vertu des pr�sentes dispositions, cette 
enseignante ou cet enseignant fournit une preuve attestant de 
l’�v�nement, dans la mesure o� celle-ci est disponible. 

Lorsqu’un �v�nement pr�vu aux alin�as c) ou f) du pr�sent paragraphe 
oblige l’enseignante ou l’enseignant � se rendre � plus de 240 kilom�tres 
de son lieu de r�sidence, elle ou il b�n�ficie de 1 jour additionnel sans 
perte de traitement ou de suppl�ment.


